
Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
des Travailleurs Salariés  Sécurité Sociale

Circulaire CNAMTS
MM les Directeurs

Date : des Caisses Primaires d'Assurance Maladie
23/07/86

Origine :
DGR

Réf. :

DGR n° 1969/86

Plan de classement :
50

Objet :

HOSPITALISATION DES MALADES ALGERIENS EN SEJOUR TEMPORAIRE EN FRANCE.
RAPPEL DES CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE PAR LES CAISSES FRANCAISES D'ASSURANCE
MALADIE.

Communication de la circulaire ministérielle n° 151 du 24/06/1986 adressée aux Commissaires de la
République des Départements.

Pièces jointes :

Liens :

Date d'effet : Date de Réponse :

Dossier suivi par :

Téléphone :

@



MM les Directeurs
des Caisses Primaires d'Assurance Maladie

23/07/86 (pour information)

Origine  :
DGR

N/Réf. : DGR n° 1969/86

Objet : Hospitalisation des malades algériens en séjour temporaire en
France - Rappel des conditions de prise en charge par les Caisses
françaises d'Assurance Maladie.

L'attention des Caisses Primaires d'Assurance Maladie est appelée sur la
circulaire n° 151 du 24 juin 1986 du Ministère des Affaires Sociales et de
l'Emploi, jointe en annexe, adressée aux Commissaires de la République
des Départements.

Cette circulaire ministérielle a pour objet de rappeler aux Directeurs
généraux des Hôpitaux, les modalités d'admission dans leur établissement
des ressortissants algériens en séjour temporaire en France, ayant besoin
de soins.

Le Directeur

D. COUDREAU

PJ : *Circulaire ministérielle n° 151 du 24 juin 1986*


